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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre
de la DREAL
Cité administrative - Bât C - 2ème étage
Boulevard George SAND
36000 Châteauroux

Châteauroux, le 15/05/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 19/04/2024

Contexte et constats

Publié sur

PARC EOLIEN DES PELURES BLANCHES SAS

425 rue Henri Barbusse
78370 Plaisir

Références : VI 19/04/2024 UD36
Code AIOT : 0010011946

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/04/2024 dans l'établissement PARC
EOLIEN DES PELURES BLANCHES SAS implanté La Poêle 36260 Diou. L'inspection a été annoncée le
18/03/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite est réalisée, dans le cadre d'une manœuvre des services de secours des pompiers de
l'Indre (GRIMP36) organisée par la société EXUS avec comme scénario, un exercice d'aide à la
personne en grande hauteur.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
PARC EOLIEN DES PELURES BLANCHES SAS•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La Poêle 36260 Diou•
Code AIOT : 0010011946•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le fonctionnement du parc éolien,  composé de 5 aérogénérateurs (E1 à E5) et d'un poste de
livraison électrique (PDL) implantés sur les communes de Diou, de Paudy et de Sainte-Lizaigne, est
encadré par les dispositions de l'arrêté ministériel du 26/08/2011 modifié relatif aux prescriptions
applicables  aux  installations  soumises  à  autorisation  au  titre  de  la  rubrique  2980  de  la
nomenclature  des  ICPE.
La gestion technique du parc est assurée par la société EXUS.

Thèmes de l'inspection :
•     Bruits et vibrations
•     Déchets
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
chemins
d'accès

Arrêté Ministériel du 26/08/2011,
article 7

Sans objet

2
accès

aérogénérateur
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 13
Sans objet

3
intérieur

aérogénérateur
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 16
Sans objet

4 extincteurs
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 24
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessus.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : chemins d'accès
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, éolien
Prescription contrôlée :

Le  site  dispose  en  permanence  d’une  voie  d’accès  carrossable  au  moins  pour  permettre
l’intervention  des  services  d’incendie  et  de  secours.
Cet accès est entretenu.
Les abords de l’installation placés sous le contrôle de l’exploitant sont maintenus en bon état de
propreté.

Constats :

Pas d'écart constaté, l'inspection des installations classées ("l'Inspection") constate la présence
d'accès carrossables pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, ils sont
entretenus et maintenus en bon état de propreté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : accès aérogénérateur
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, éolien
Prescription contrôlée :

Les personnes étrangères à l’installation n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des aérogénérateurs.
Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement
ou de livraison
sont  maintenus  fermés  à  clef  afin  d’empêcher  les  personnes  non autorisées  d’accéder  aux
équipements.

Constats :

Pas d'écart constaté, l'Inspection constate que les portes sont fermées à clé interdisant l'accès
aux personnes étrangères à l’installation à l'intérieur des aérogénérateurs et du poste de livraison.
Pour  rappel,  l’Inspection a  effectué la  visite  par  échantillonnage du parc  éolien les  Pelures
Blanches  sur  le  territoire  de la  commune de DIOU en inspectant  l’éolienne n°3 et  n°4.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : intérieur aérogénérateur
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 16
Thème(s) : Risques accidentels, éolien
Prescription contrôlée :

L’intérieur  de  l’aérogénérateur  est  maintenu  propre.  L’entreposage  à  l’intérieur  de
l’aérogénérateur  de  matériaux  combustibles  ou  inflammables  est  interdit.

Constats :

Pas d'écart constaté, l'Inspection a pris un échantillon du parc en visitant les aérogénérateurs n°3
et n°4. L'Inspection constate que l'intérieur de l'aérogénérateur est maintenu propre. Elle n'a pas
fait  constat  d'entreposage  à  l’intérieur  de  l’aérogénérateur  de  matériaux  combustibles  ou
inflammables

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : extincteurs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 24
Thème(s) : Risques accidentels, éolien
Prescription contrôlée :

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte et de prévention contre les conséquences
d'un incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, composé a minima de
deux extincteurs placés à l'intérieur de l'aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils sont
positionnés  de  façon  bien  visible  et  facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont
appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s'applique pas aux aérogénérateurs ne
disposant pas d'accès à l'intérieur du mât.

Constats :

Pas d'écart constaté, l'Inspection a constaté par échantillonnage (visite des aérogénérateurs n°3
et n°4 et du poste de livraison PDL) que chaque aérogénérateur visité et le PDL sont dotés de
moyens de lutte et de prévention contre les conséquences d'un incendie.
Dans le poste de livraison et les éoliennes n°3 et n°4, les extincteurs ont été vérifiés en avril 2024
par l'exploitant.
Ces moyens sont appropriés aux risques à combattre et conformes aux normes en vigueur.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite


